
 

 

 
AVIS AUX FABRICANTS DE MÉDICAMENTS, DE TECHNOLOGIES OU DE PRODUITS SANGUINS STABLES 

 
DATE : Le 18 juin 2021 
 
OBJET : Modification au Règlement sur les frais exigibles par l’INESSS pour l’évaluation d’un 

médicament et d’un produit sanguin stable 
 

 
L’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS) souhaite vous informer que le 
Règlement modifiant le Règlement sur les frais exigibles par l’INESSS pour l’évaluation d’un médicament 
et d’un produit sanguin stable entrera en vigueur le 24 juin 2021.  
 
Le 18 mars 2021, le Règlement modifiant le Règlement sur les frais exigibles par l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux pour l’évaluation scientifique d’un médicament et d’un 
produit sanguin stable a été publié à titre de projet dans la Gazette officielle du Québec. Peu de 
commentaires ont été reçus pendant la période de prépublication. Aucune modification n’a été 
apportée au contenu du Règlement, tel que formulé. Le Décret a été publié dans la Gazette officielle du 
Québec le 9 juin 2021. Ce dernier précise les évaluations scientifiques visées ainsi que les frais exigés des 
fabricants.  
 
Ainsi, à compter du 24 juin 2021, la nouvelle grille tarifaire s’appliquera. Comme spécifié à l’article 5, le 
Règlement s’applique à une demande d’évaluation scientifique reçue à l’INESSS à compter du 24 juin 
2021. Il s’applique également à une demande d’évaluation scientifique reçue avant le 24 juin 2021 qui 
s’avère incomplète pour être admissible à une évaluation scientifique et qui requiert la transmission 
d’un complément d’information effectuée après cette date. 
 
Les fabricants sont invités à consulter le site Web de l’INESSS sous la section Tarification d’une demande 
d’évaluation scientifique d’un médicament ou d’un produit sanguin stable pour connaître la tarification 
applicable. Les modalités opérationnelles sur l’application et le paiement des frais y sont aussi décrites. 
De plus, une foire aux questions est également disponible.  
 
Mentionnons que les demandes d’inscription concernant des médicaments multisources (génériques ou 
produits de santé naturels) ne sont pas visées par la tarification. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration et nous vous prions d’agréer l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
La directrice de l’évaluation des médicaments et des technologies 
à des fins de remboursement, 
 
 
 
 
Sylvie Bouchard, B. Pharm., D.P.H., M.Sc., MBA 
 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=13&file=2111A-F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=74937.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=74937.pdf
https://www.inesss.qc.ca/thematiques/medicaments/rendez-vous-des-fabricants/tarification.html
https://www.inesss.qc.ca/thematiques/sante/produits-du-systeme-du-sang/information-pour-les-fabricants/tarification.html

